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 BUREAU FÉDÉRAL SAISON  2007/2008 

 

 

 

 

 

FONCTIONS 

 

 

NOMS 

 

ADRESSES 

 

TELEPHONES 

 

PRÉSIDENT 

 

 

Farid EL ALLAM 

 

28, Rue Argana   (ex.  Rue  Seguin)   

Casablanca 

 

 

P : 061 52 94 90 

 

 

 

VICE -PRESIDENT 

 

Driss ACHARKI 

 

32, Rue Ibnou Majat - 3
ème

 étage 

appt. 06 - Bd Ghandi ï Casablanca  

 

 

P : 071 13 4 8 17 

 

VICE -PRESIDENT 

 

El Habib CHIKI 

 

Im. 107 ï Appt. 4 Zankat El Hajab 

 Siba 3 ï Sidi Youssef Ben Ali 

Marrakech 

 

 

P  : 064 559 828 

D : 044 40 97 14 

F  : 044 40 97 14 

  

VICE -PRESIDENT 

 

Aziz HAFDI 

 

5, Rue Rich, Im. B Appt. 1 

Hassan ï Rabat  

 

 

P : 067 44 53 68 

 

SECRETAIRE GENERAL  

 

Zouheir  EL MOUFTI 

 

Rue Ain Chifaa Imm. 7 appt. 8 

Bourgogne - Casablanca 

 

 

D : 022 20 85 37 

P  : 061 14 73 39 

 

SECRETAIRE GENERAL 

ADJOINT  

 

 
El Mostafa  EL AHMARI 

 

38, Zankat Al Titouani Lot El Aouina 

E l Jadida 

 

P  : 067 89 87 91 

F : 023 39 40 92 

 

TRESORIER GENERAL  

 

Driss HASSA 

 

23, Salim Cherkaoui Quartier des 

hôpitaux ï Casablanca  

 

P : 061 31 27 76 

B : 022 43 95 00/21 

 

TRESORIER GENERAL 

ADJOINT  

 

 

Driss  TALAA 

 

2, Rue 23 Inara I  - Ain Chock 

Casablanca 

 

 

P  : 061 367 888 

D : 022 52 64 36 

 

MEMBRE  

 

 

Azzedine ZIDOUHIA 

 

103, Rue dôAzilal appt. 06 

Casablanca 

 

P : 064 00 05 77 

B : 022 30 08 75 

 

MEMBRE  

 

  

Bensalem STATI 

 

3, Bab Aissi ï V A 

Meknès 

 

P : 061 64 53 81 

D: 055 53 44 45 

 

MEMBRE  

 

 

Driss FOUNOU 

 

Route dôEl Hajeb ï Piscine de la Paix 

Meknès 

 

 

P : 067 17 43 26 

P : 065 92 65 47 

 

MEMBRE  

 

 

BATTAH MôHammed 

 

Rue Abderrahmane EL Ghafiqi Rue 

20 Imm A Appt 10 Agdal ï Rabat 

 

 

P : 060 28 20 23 

B : 037 77 47 47  
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COMMISSIONS  FEDERALES   

 

COMMISSION DES STATUTS ET REGLE MENTS 
 

 

DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE  
 

Fonctions  Noms & Prénoms Téléphone 

Directeur Technique MARSOUL Abderazzak P : 061 97 64 66 

Secrétaire NOUIRA Mohamed P : 065 78 96 14 

Membre AKIL Abdellatif  P :  066 50 45 56 

Membre ADDAZI Hassan P : 062 23 10 77 

 

COMMISSION  TECHNIQUE  
 

Fonctions  Noms & Prénoms Téléphone 

Président ZIDOUHIA Azzedine P : 064 00 05 77 

Secrétaire RACHIDI Mohamed P : 061 51 22 25 

Membre FQUIOUI Mostapha P : 061 51 93 57 

Membre FIKRI Mohamed P : 063 66 54 81 

   

 

COMMISSION  DES  OFFICIELS  
 

Fonctions  Noms & Prénoms Téléphone 

Président EL MOUFI Zouheir P : 061 14 73 39 

Secrétaire EL HOUAT Youssef P : 067 25 52 27 

Membre EL KHYAR Mohamed P : 063 12 96 90 

Membre CHENKAR Abdellaziz P: 067 87 67 09 

Membre  MIA Mohamed P :063 33 26 37 

COMMISSION  MEDICALE  
 

Fonctions  Noms & Prénoms Téléphone 

Président Dr. GUENOUNI Samira P : 074 52 45 07/022 25 29 76 

Secrétaire Dr. ABOUZAID Rachid P : 066 91 05 92 

Membre Dr. HARRATA Mohamed  P :  061 59 23 56 

Membre Dr. ARZAN Daoud P : 023 37 24 24 

Membre Dr. LAKHOUL Omar P : 061 43 82 50/067 31 30 13 

   

Membre liaison HAFDI Aziz P : 067 44 53 68 

COMMISSION  FINANCIERE DE RECOMPENSE ET JURIDIQUE  
 

Fonctions  Noms & Prénoms Téléphone 

Président EL KHOLTI Mohamed P : 061 19 00 47 

Secrétaire HAZZAZ Mohamed P : 061 18 76 65 

Membre AZZOUZI Mohamed P :  061 57 34 63 

   

Membre liaison EL AHMARI Mustapha P : 067 89 87 91 

COMMISSION  DE COMMUNICATION  
 

Fonctions  Noms & Prénoms Téléphone 

Président ACHARKI Driss P : 071 13 48 17 

Membres  Comité Exécutif  

   

Fonctions  Noms & Prénoms Téléphone 

Président EL ALLAM farid  P : 061 52 94 90 

Secrétaire WATRICH Abdelhamid P : 061 52 27 25 

Membre MOURADI Driss P : 067 81 06 38 

Membre BOUJIBAR Mohamed P : 068 37 8973 
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CORRESPONDANTS  DE  CLUBS 

 

Clubs 

 

Abr.  Correspondants Téléphones 

WIDAD ATHLETIC CLUB WAC 
M. EL HAZZAZ Mohamed B.P. 13529  

Casablanca 
T :061 18 76 65 
F :022 25 29 76 

RAJA ATHLETIC CLUB / ODEP 
RAJA / 
ODEP 

M. CHAABI Driss   Complexe Sportif RAJA 

Bd Omar Al Khyam Cours des Sports  -- 

Casablanca  

T : 063 63 60 12 / F : 022 98 85 84 

e-mail/ rajanatation@gmail.com 

ASSOCIATION DOUANIERE  

MAROCAINE 
ADM  

ADM Natation ï B.P 13606 
Casablanca 

P : 064 16 55 83 
B : 022 26 41 16 

DIFAA HASSANI EL JADIDI DHJ 
M. HADJ EL AHMARI El Mostafa 

B.P  755 Plateau -- EL JADIDA -- 

T : 067 89 87 91 /  F : 023 39 40 92 

e-mail/ elahmari@hotalmail.com 

OLYMPIQUE  MAROCAIN OM B.P. 127  -  Rabat P 061 37 38 25 

UNION SPORTIVE DES 

CHEMINOTS DU MAROC 
USCM 

M. BATTAH MôHammed 

1, Rue Mohamed TRIKI Aghdal  -- RABAT 

-- 

T : 060 22 20 23 / F : 091 67 50 35 

e-mail/ battah@oncf.ma 

CLUB OMNISPORTS DE 

MEKNES 
CODM 

M. Rachid AYOUCH  10, Rue Beyrouth ï 
Ville Nouvelle - MEKNES 

B : 035 52 42 49 
F : 035 52 42 49 

KAWKAB ATHLETIC CLUB 

DE MARRAKECH 
KACM  

M. FAKIHANI Abdelhalim 

KACM Rue My El hassane  -- Marrakech -- 

T : 061 44 09 48 / F : 024 43 39 76 

e-mail/ a.fakihani@menara.ma 

OLYMPIQUE CLUB DE 

KHOURIBGA 
OCK 

Abderrahim HALMI ï Club des Ingenieurs 
De lôOCP - KHOURIBGA 

B : 023 49 15 14 
F : 023 49 36 86 

UNION SPORTIVE DE FES USF 
M. ZIAD YOUSSEF 

279, Rue Argane ZAZA ï Fès --  

T :  035 60 76 91 / 0612 65 50 50 

 F :  035 60 77 16 

e-mail/ yous_ziad@yahoo.fr 

CLUB SIDI YOUSSEF BEN ALI SYBAN 

M.CHIKI Lahbib 

B.P  N° 6043  Sidi Youssef Ben Ali  -- 

Marrakech -- 

T : 064 55 98 28 / F : 024 40 97 14  

e-mail/ Ilyesse.2007@hotmail.com  

OLYMPIQUE CLUB  DE 

YOUSSOUFIA 
OCY 

Monsieur Abdelmounim MEDIOUNI  

B.P 169     --  Youssoufia --                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

T : 061 43 49 49  /  F : 024 64 92 48 

e-mail/ e.elhabhoub@ocpgroup.ma 

UNION SPORTIVE 

MAROCAINE 
USM 

M. KHOLTI Mohamed ï 19, Bd  Sour Jdid  
Casablanca 

B: 022 36 36 88 
P : 061 19 00 47 

CLUB HILAL TETOUANI  CHT 

M. HSAIN BOUJEMAA 

Rue Tarik Ibn Ziad, B.P 766  

-- Tetouan -- 

T : 064 17 52 10  / F : 039 96 12 59 

e-mail/ boujemaa_hsain@yahoo.fr 

OLYMPIC CLUB BENGUERIR OCBG 
M. Driss MOURADI B.P 94 

Benguerir 
B : 024 31 83 75 
F : 024 31 82 31 

CLUB MOHAMMADI DE 

MARRAKECH 
CMM  

M. Faiçal CHAMS-EDDINE ï 3, Rue 
Radeema Arsat Maach - Marrakech 

P :068 32 73 66 
F : 024 30 59 56 

CLUB DE NATATION DE LA 

JUSTICE 
CNJ 

Division du Personnel ï Ministère de la Justice  
-  Rabat 

T : 037 71 26 10 

F : 037 63 81 70 

E-mail: hafdiaziz@yahoo.fr 

CERCLE MUNICIPAL DE 

CASABLANCA 

CMC 
 

M. SIWANE Abdessalem Complexe Mohamed 
V Porte n° 17 -  Maarif  Casablanca 

P : 062 02 71 94 

CLUB SPORTIF DES 

ELECTRICIENS 
C S E 

M. Larbi AZIZBI 30, CITE  HAFIDA 
Rue n° 3 ï Ain Sebaa - Casablanca 

P : 063 06 12 91 
F : 022 40 95 26 

E-mail: azizbi21@homail.com  

CLUB COTE 

CASABLANCAISE 
CCC 

M. TALAA Driss Hay El Inara Rue 23 No 2 
Ain Chock ï Casablanca 

P : 061 36 78 88 

D : 022 52 64 36 

E-mail: ccc_natation@yahoo.fr 

ASSOCIATION REGIONALE 

DE 

MARRAKECH 

JIHA  

M. BAKRI Mohamed  

Unité 6 n° 451 Hay Mohammadi 

-- Marrakech  -- 

T : 061 74 22 73 /F : 024 33 03 70 

e-mail/ bikrimed@hotmail.fr   

CLUB BAHJA DE 

MARRAKECH 

NATATION 

CBN 
M. Abderrahim MAZIRH ï B.P 1417 Hay 

Mohamadi ï MARRAKECH 
P : 061 92 96 00 / F: 024429223 

e-mail/ albahja@gmail.com 

CLUB ACHBAL SIDI YOUSSEF 

BEN ALI 
CASYBAN 

91, Sahat Al Hafla - Sidi Youssef Ben Ali - 
Marrakech 

P : 061 34 52 42 

MAGHREB  ASSOCIATION 

SPORTIVE DE FÈS 
MAS 

M BARTAKH Ali ï n° 1, Im 36, Avenue Ksar 
El Kébir, ATLAS     Fès 

P : 061 25 03 47 

F : 055 64 05 07 

E-mail: mouhcine_nageur@hotmail.com 
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CLUB KOUTOUBIA DE 

MARRAKECH 
CKM  

Mme. Amina ZAGHLOUL ï Boulevard 
Hassan II N° 76 Gueliz - Marrakech 

P : 067 23 98 49 
F : 024 44 86 52 

CLUB DES PHARMACIENS DE 

FES 
CPF 

M. ZERAIDI Driss 

CPF  Km 5  Rote de Sefrou  

Avenu Khayr -- Fès  -- 

T : 035 81 84 79/F : 035 61 95 46 

e-mail/ Zeraididriss@hotmail.com  

CLUB KENITRA ATHLETIC KAC  
KAC ï NATATION -  Boulevard AL 
ISTIKLAL ï Imm 25 N° 6 ï Kénitra 

P : 061 50 96 57 
 

FATH UNION SPORT FUS 
FUS ï NATATION Complexe du FUS 

Chaarie Ibn Khaldoun 
P : 061 40 75 76 
P : 061 49 37 49 

ASSOCIAION ASSALAM AAN 
Monsieur  Jamal ABAHMANE  N° 18 

Lot ASSAKA Route TAFRAOUTE TIZNIT  
P : 061 28 27 58 

 

CLUB PYRAMIDES DE 

NATATION 
CPN 

Monsieur  Nabil IYNANE Hay Hassani Bloc 
8 N° 281 Douar Al Askar - Marrakech 

P : 066 77 93 95 
F : 024 34 45 33 

CLUB PYRAMIDES DE 

NATATION 
CPNM 

Monsieur Nabil INAN 
Hay Hassani Bloc 8 n° 281 Douar Laskar - 

Marrakech 

P: 066 77 93 95 
F: 024 34 45 33 

CLUB DE NATATION PETIT 

DAUPHIN 
CNPD 

Monsieur OUHBOUCH Brahim 

23, rue de Ourzazate, BETTANA 

Salé 

T : 037 80 92 01/061 41 41 35 

F : 037 80 29 68 

e-mail/ ouhbouche@hotmail.com   
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CALENDRIER  NATIONAL  2007/2008  

 
NATATION 

N° Compétitions Dates Lieux 
Nbre 

séances 
Catégories 

1 Interclubs I - Sud 30/12/2007 Casablanca 
 
2 M-C-J-S 

2 Interclubs I - Nord 06/01/2008 Rabat 
 
2 M-C-J-S 

3 Critérium des Jeunes I ï Sud et Nord 13/01/2008 
Casablanca 

Rabat 
2 
2 

P-B 

4 Interclubs I - Sud 27/01/2008 Casablanca 
 
2 M-C-J-S 

5 Interclubs I - Nord 03/02/2008 Rabat 
 
2 M-C-J-S 

6 Interclubs II ï Sud et Nord 02/03/2008 
Casablanca 

Rabat 

 
2 M-C-J-S 

7 Interclubs II ï Sud et Nord 09/03/2008 
Casablanca 

Rabat 

 
2 M-C-J-S 

8 Critérium des Jeunes II ï Sud et Nord 23/03/2008 
Casablanca 

Rabat 
2 
2 

P-B 

9 Championnat du Maroc dôHiver 04-06/04/2008 Tétouan 4 Open 

10 Interclubs III - Nord et Sud 11/05/2008 
Rabat 

Casablanca 

 
2 M-C-J-S 

11 Critérium des Jeunes III ï Sud et Nord 18/05/2008 
El Jadida 
Meknès 

2 
2 

P-B 

12 Interclubs III - Nord et Sud 25/05/2008 
Rabat 

Casablanca 

 
2 M-C-J-S 

13 Biathlon 29/06/2008 Casablanca 2 P-B 

14 Coupe du Trône 06/07/2008 Meknès 2 Open 

15 Finales Critérium des Jeunes 13/07/2008 Rabat (USCM) 2 P-B 

16 Championnats du Maroc 24-27/07/2008 Casablanca 6 M-C-J-Open 

17 Championnat dôÉté 29-30/08/2008 Marrakech 4 M-C-J et S 

18 Championnat dôÉté des Jeunes 31/08/2008 Marrakech 2 P-B 

 
 

NATATION EN EAU LIBRE 

N° Compétitions Dates Catégories 

1 Coupe du Trône 31/07/2008 M-C-J-S 
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WATER POLO 

N° Compétitions Dates Catégories 

1 Championnat du Maroc - Jeunes  01/02/2008  au 31/07/2008 15 à 19 ans  

2 Championnat du Maroc - Seniors  01/02/2008  au 31/07/2008 20 ans et plus 

3 Coupe du Trône 01/05/2008 au 31/07/2008 Open 

 
PLONGEON 

N° Compétitions Dates Catégories 

1 Coupe du Trône 28/06/2008  Open 

2 Championnat du Maroc 26/07/2008 Open 

 
PROGRAMME INTER NATIONAL  

N° Compétitions Dates Lieux Disciplines Catégories 

1 Meeting de Tunisie - 03-05/11/2007 Tunisie Natation Age-Groupe 

2 
Championnat Arabe des Clubs 

Champions  
21-29/12/2007 Le Caire Water polo Open 

2 Championnat du Monde (25 m) 9-13/04/2008 Manchester Natation Open 

3 Championnat Maghrébin Avril 2008 Algérie Natation Age-Groupe 

4 Meeting Inter 92 Mai 2008 France Natation Age-Groupe 

5 World League - Afrique 03-08/06/ 2008 Casablanca Water polo Age-Groupe 

5 Meeting International Casablanca  21-22/06/ 2008 Casablanca Natation Age-Groupe 

6 Championnats du Monde des Jeunes  03-07/07/2008 Mexique Natation Age-Groupe 

7 Meeting de natation en Eau Libre Juillet 2008 Tunisie Eau libre Age-Groupe 

9 Jeux Olympiques Août 2008 Pékin Natation Open 

 

COMP ÉTI TIONS CLUBS  

 

N° Compétitions Dates Lieux Catégories 

ADM Journée Mondiale de la Douane 26/01/2008 Casablanca Age-Groupe 

WAC Mémorial Si Ahmed BENMASSOUD 24/02/2008 Casablanca Age-Groupe 

CCC/USM Meeting du Printemps 04/05/2008 Casablanca Age-Groupe 

WAC 
Journée de Water Polo BENMOUSSA ET 
ISLAH 

31/05/2008 Casablanca Age-Groupe 

WAC Mémorial Hadj Mohamed BENJELLOUN 28/06/2008 Casablanca Age-Groupe 

MAS 6
ème

 Meeting AL QUARAOUIYINE 14/07/2008 Fès Age-Groupe 

JIHA 2
ème

  Meeting de Dauphin 17/07/2008 Marrakech Age-Groupe 

USF  10
ème

  Meeting du 20 Août 1953 2/08/2008 Fès Age-Groupe 
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Dispositions générales 
 

Toute personne, association prenant part à des épreuves de natation, plongeon, water 

polo et natation en eau libre, toute association organisant des épreuves de natation est 

réputée connaître les règlements de la Fédération Royale Marocaine de Natation et déclare 

se soumettre sans réserves à toutes les conséquences qui peuvent en résulter. Les 

conventions intervenues entre les associations, lorsquôelles ne sont pas contraires aux 

règlements de la Fédération ont force de loi et la Fédération est tenue de les faire respecter. 

 Les d®rogations ne peuvent °tre accord®es, quô¨ titre exceptionnel, par le Bureau 

Fédéral, sur demande et avis motivé des Commissions Fédérales, dans le respect des 

règlements en vigueur. 

 Nul ne peut prendre part à une épreuve organisée par la Fédération ou par un 

club sôil nôest pas en possession dôune licence  

 

1- LES DIFFÉRENTES ÉPREUVES  

 

 Les épreuves officielles de la Fédération sont celles contenues dans le " GUIDE 

SPORTIF DES ÉPREUVES " élaboré par la Commission des Statuts et Règlements et la 

Direction Technique Nationale et approuvé par le Bureau Fédéral ainsi que les épreuves 

organisées par les clubs après leurs homologations par la CSR. 

 Les épreuves officielles peuvent être corrigées sur demande motivée par les 

Commissions Fédérales après approbation par le Bureau Fédéral. 

 

2- QUALIFICATION  

 

 Tout membre de la Fédération, athlète, dirigeant, officiel, prenant part à une réunion 

de natation, quel quôen soit le niveau, doit °tre en possession dôune licence homologu®e par 

la Fédération. 

 Un athl¯te marocain r®sident ¨ lô®tranger ou b®n®ficiant dôune bourse de pr®paration ¨ 

lô®tranger est autoris® ¨ demander une licence aupr¯s dôun club de son choix. 

 Un nageur étranger peut être licencié auprès de la FRMN après autorisation de sa 

F®d®ration dôorigine ou sôil atteste par ®crit quôil nôa jamais ®t® licencié avec la fédération de 

son pays dôorigine en fournissant un certificat de r®sidence justifiant sa présence au Maroc 

depuis six (06) mois minimum. Les étrangers licenciés au Maroc peuvent participer aux 

championnats ou ®preuves de s®lection de leur pays dôorigine. 

 Les étrangers peuvent participer aux compétitions nationales sans être déclarés 

champions du Maroc et la participation est limitée à deux (2) nageurs par club. 

 

 

 

 

3- ENGAGEMENT ET PARTICIPATION  
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 Les engagements pour toute compétition du calendrier national sont adressés à la 

FRMN aux dates fixées par la CSR. 

 La CSR peut refuser un engagement mais doit en donner les raisons conformément 

aux règles en vigueur. 

 Toute association organisant une compétition, a le droit de refuser un engagement ou 

le supprimer après acceptation, si elle peut appuyer sa décision de motifs plausibles jugés 

tels par la Fédération. 

 Toute ®preuve officielle ou autoris®e comporte lôobligation dôaviser les clubs pour les 

concurrents engagés de prendre le départ. Les retraits ont lieu soixante douze (72) heures du 

début de la compétition.  

 Tout nageur qui ne prend pas le départ dôune épreuve individuelle sera déclaré forfait 

non déclaré et une amende est infligée au club et il ne pourra nager les autres épreuves 

individuelles de la séance. 

 Aucun retrait, ajout, rectificatif nôest accept® le jour de la compétition sauf en cas 

dôomission de la part de la FRMN (voir dates limites). 

Les retraits doivent °tre effectu®s avant lô®tablissement des programmes des 

compétitions.   

 Tout athlète ne présentant pas sa licence ne pourra prendre part à la compétition. 

 Toute fraude ou tentative de fraude donne lieu ¨ la suspension de lôathl¯te et de 

lôentra´neur avec d®classement de lôassociation. Des sanctions ult®rieures peuvent °tre 

appliquées par la Fédération. 

 Lôimprim® dôengagement nominatif des relayeurs doit °tre remis 1 heure (60) minutes 

avant le d®part de la course, les noms et pr®noms doivent °tre inscrits sur lôimprim® dans 

lôordre de d®part. 

 Toute association est responsable des actions de ses encadreurs et de ses athlètes et 

doit prendre des mesures pour assurer le bon ordre et le respect des juges et officiels, avant, 

pendant et après la compétition. 

 Tout athl¯te s®lectionn®, convoqu® par lôinterm®diaire de la Direction Technique 

National de la FRMN huit (8) jours avant le d®but du regroupement ou dôune compétition et 

qui d®clare forfait est passible dôune suspension prise par la Fédération. 

 Si la Fédération le juge nécessaire, une réunion technique peut avoir lieu et la date, 

lôheure et le lieu doivent °tre communiqu®s par la CSR aux clubs au plus tard huit (8) jours 

avant le début des épreuves. 

  

4- RÉCLAMATIONS ET R ÉSERVES 

 

 La réclamation doit être soumise au juge-arbitre, par écrit sur lettre portant lôent°te de 

lôassociation par le responsable, accompagn®e dôun d®p¹t de deux cent (200) dirhams et 

dans les trente (30) minutes suivant la fin de la derni¯re lô®preuve.  

 Toutes les réclamations ou réserves sont examinées par le juge-arbitre. Sôil rejette la 

réclamation, celui-ci doit donner les raisons de sa décision. Le responsable peut alors faire 

appel devant le jury appel, dont la décision sera définitive. 

 Si la réclamation ou réserve est rejetée, le dépôt est acquis à la Fédération. Si la 

réclamation ou réserve est retenue, le dépôt est restitué. 
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5- OFFICIELS  

 

 Les compétitions organisées par la fédération sont dirigées par un comité 

dôorganisation, compos® de la CSR (secr®tariat de comp®tition), de la C.O et de membres 

fédéraux.   

 Ce comit® dôorganisation a tout pouvoir et comp®tence pour toutes les questions qui 

ne relèvent pas du juge-arbitre, juge ou officiel. 

 La Commission des Officiels désigne un délégué fédéral pour contrôler les licences 

des athlètes et des officiels et interdire la participation à ceux qui ne sont pas régulièrement 

affiliés ou qui ne respectent pas les règles en vigueur.  

 Le jury dôappel, compos® du Pr®sident ou dôun membre de la CSR, du Pr®sident ou 

dôun membre de la CO et du D®l®gu® F®d®ral peut, ¨ quelque moment que ce soit, 

disqualifier un athlète engagé sous fausses déclarations ou toute autre affaire dont la tenue, 

la conduite ou les propos sont inconvenants. 

 Le jury dôappel doit ®tablir un rapport quôil adressera au bureau f®d®ral dans les trois 

(3) jours qui suivent la fin de la compétition. 

 Pour toute compétition nationale le nombre et la composante des officielle doivent 

être en conformité avec les règlements de la FINA. 

 Chaque r®union est pr®c®d®e et suivie dôune r®union du jury des ®preuves. Tout 

officiel r®guli¯rement convoqu®, absent non excus®, est passible dôune sanction 

(avertissement, blâme, suspension.) 

 Nul ne peut pr®tendre ¨ la qualit® dôofficiel, sôil est sous lôeffet dôune sanction 

disciplinaire prononcée à son encontre par la FRMN ou par la FINA. 

 Lôofficiel de la F®d®ration est tenu de se conformer aux r¯glements g®néraux de la 

fédération. 

 A ce titre, il doit avoir pour souci constant le respect et lôapplication des lois et 

règlements de la natation. 

 Les officiels doivent prendre leur décision de manière autonome indépendamment les 

uns des autres, sauf indication contraire figurant dans les règlements FINA. 

 

6- DOPAGE 

 

 Lôusage de stimulants, tels que d®finis par les r¯glements de la FINA, est strictement 

interdit. Toute infraction fera lôobjet de sanctions pouvant aller jusquô¨ la perte d®finitive de 

la pratique de la natation sportive dans une association affiliée à la FRMN. 

 La F®d®ration avec les organismes concern®s et sous lôautorit® dôun médecin désigné 

par la Commission Médicale, veille ¨ lôapplication des dispositifs arr°t®s par la FINA en 

matière de lutte antidopage. 

 En cas de dopage vérifi® et ®tabli la F®d®ration se r®serve le droit dôengager contre les 

nageurs et autres personnes incriminées (techniciens, dirigeants etc.é) des poursuites. 

 

 

 

 

 

7- HOMOLOGATION DES RÉSULTATS  
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 Les résultats définitifs de toute compétition officielle doivent dôabord °tre 

homologués par la CSR avant leur diffusion. 

 Toute contestation peut faire lôobjet dôun recours aupr¯s du bureau f®d®ral qui valide 

ou rejette le recours dans les huit (8) jours qui suive le dépôt du recours. 

 

8- RÈGLEMENT TECHNIQUE  

 

 Les règlements de la FINA sont applicables à toutes les compétitions. 

 Les comp®titions doivent se d®rouler en eau morte, lôeau du bassin doit rester ¨ un 

niveau constant, la température minimale est de + 24° minimum. 

 Durant les compétitions, il ne sera pas permis de fumer dans toute la zone destinée 

aux concurrents, que ce soit avant et pendant les compétitions. 

 Les maillots de tous les concurrents doivent être décents et adaptés à la pratique de la 

natation sportive. Les maillots ne doivent pas être transparents. 

 Le juge-arbitre dôune comp®tition est habilit® ¨ disqualifier le concurrent d®faillant. 

 

 La publicit® pour le tabac et lôalcool est interdite, ainsi que tout logo ou marque 

quelconque nôayant aucun lien avec le sponsor l®gal du club. 

 La Fédération ne reconnaît comme record du Maroc que les records établis dans les 

bassins de 25 et 50 m¯tres homologu®s et ®quip®s dôun chronométrage automatique ou semi-

automatique.  

 La tentative de record doit être annoncée Huit (8) jours au plus tard avant la course à 

la F®d®ration qui doit sôassurer aussit¹t de la pr®sence de chronométreurs officiels en 

lôabsence dôun ®quipement automatique ou semi-automatique. 

Un délégué fédéral doit être présent à chaque tentative et apprécier la régularité de 

lô®preuve. 

 Avant la tentative ou le début de la compétition, les chronométreurs se réunissent et 

procèdent à un essai de leurs chronomètres pendant au moins 10 minutes. La tolérance 

maximum est de plus ou moins 40/100 de seconde sur le temps moyen. 

 La fiche de record doit être dûment remplie et signée par le Juge Arbitre, les 

chronométreurs et confirmée par le Délégué Fédéral. Cette fiche devra parvenir à la CSR 

pour homologation dans un d®lai maximum de 8 jours apr¯s lô®tablissement du record. 

 La Fédération reconnaît les performances dans les cat®gories quôelle homologue 

suivant le même règlement que les records. 

 Pour toute autre disposition, il y a lieu de se référer aux règlements de la FINA. 

9- MINIMA  

 

 Toutes les compétitions sont soumises aux minima de participation (voir la page 11) 

NB : pour les Championnat du Maroc M.C.J. et Open, la participation est soumise la 

grille de qualification (page 36) 

 

IMPORTANT  : Les benjamins réalisant les temps de la grille de qualification pourront 

prendre part aux championnats du Maroc M.C.J et Open et aux interclubs. 
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TABLEAU DES MINIMA  

 

 

 

 BENJAMINS MINIMES CADETS JUNIORS SENIORS 

 F G F G F G F G F G 

NAGE LIBRE 

50m 00.48.00 00.45.00 00.40.00 00.38.00 00.37.00 00.34.00 00.35.00 00.31.00 00.33.00 00.30.00 

100m 01.45.00 01.35.00 01.30.00 01.24.00 01.20.00 01.14.00 01.15.00 01.10.00 01.13.00 01.06.00 

200m     03.10.00 03.05.00 02.55.00 02.50.00 02.50.00 02.40.00 02.45.00 02.30.00 

400m 07.35.00 07.10.00 06.50.00 06.20.00 06.30.00 06.10.00 06.10.00 05.30.00 05.50.00 05.18.00 

800m     12.10.00 12.05.00 12.00.00 11.50.00 11.30.00 11.20.00 11.20.00 11.10.00 

1500m     23.15.00 21.50.00 22.50.00 21.40.00 22.20.00 21.30.00 22.00.00 21.20.00 

DOS 

50m 00.58.00 00.54.00 00.48.00 00.45.00 00.47.00 00.42.00 00.44.00 00.39.00 00.41.00 00.37.00 

100m 01.55.00 
01 

.50.00 01.45.00 01.40.00 01.43.00 01.30.00 01.33.00 01.18.00 01.28.00 01.15.00 

200m     03.30.00 03.20.00 03.25.00 03.15.00 03.20.00 02.50.00 03.10.00 02.45.00 

BRASSE 

50m 01.00.00 00.55.00 00.49.00 00.46.00 00.47.00 00.42.00 00.45.00 00.39.00 00.44.00 00.37.00 

100m 02.00.00 01.55.00 01.48.00 01.40.00 01.43.00 01.35.00 01.38.00 01.28.00 01.34.00 01.23.00 

200m     03.45.00 03.30.00 03.35.00 03.20.00 03.28.00 03.10.00 03.15.00 03.00.00 

PAPILLON 

50m 00.55.00 00.50.00 00.44.00 00.42.00 00.42.00 00.39.00 00.40.00 00.35.00 00.38.00 00.33.00 

100m     01.45.00 01.35.00 01.36.00 01.25.00 01.28.00 01.18.00 01.24.00 01.14.00 

200m     03.30.00 03.20.00 03.25.00 03.15.00 03.20.00 02.50.00 03.10.00 02.45.00 

4 NAGES 

100m 02.00.00 01.55.00 01.40.00 01.30.00 01.35.00 01.25.00 01.30.00 01.20.00 01.25.00 01.15.00 

200m 04.00.00 03.55.00 03.25.00 03.20.00 03.20.00 03.10.00 03.15.00 02.50.00 03.10.00 02.40.00 

400m     07.00.00 06.30.00 06.50.00 06.20.00 06.35.00 06.10.00 06.30.00 05.55.00 
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CATÉGORIES  DõąGES 2007 /200 8  

 

NATATION  

 

- Poussins (*)  : 1997 ï 1998 ï 1999 ï 2000 (8 ï  9 ï 10 ï 11 ans) 

  - Benjamins  : 1995 ï 1996  12 ï 13 ans 

  - Minimes  : 1993 ï 1994  14 ï 15 ans 

  - Cadets  : 1991 ï 1992  16 ï 17 ans 

  - Juniors  : 1989 ï 1990   18 ï 19 ans 

  - Seniors  : 1988 et moins 20 ans et plus 

 

 Les clubs organisant des compétitions ou participant aux compétitions inscrites sur le 

calendrier national doivent se r®f®rer ¨ ces cat®gories dô©ges. 

   

   

WATER POLO 

 

 - Catégorie des Jeunes : Nés entre 1989 et 1993(entre 15 et 19 ans) 

 - Catégorie des Seniors : Nés en 1988 et avant  (20 ans et plus) 

 

PLONGEON 

 

  - Catégorie des Jeunes : Nés en 1991 et plus (17 ans et moins) 

  - Catégorie des Seniors : Nés en 1990 et moins (18 ans et plus) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poussins (*)  :  pour les compétitions organisées par les clubs, la Catégorie « poussins » 

signifié 11 ans et moins. 
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INFORMATIONS SUR LES COMPÉTITIONS 

 

 

 

ÉCHAUFFEMENTS 
 
 Les échauffements dans la piscine de compétition prendront fin quinze (15) minutes avant 
le début de la première épreuve. 
 
 
PROCÉDURE DôAPPEL 
 
 Le respect de la proc®dure dôappel garantit la bonne marche et la bonne organisation de la 
comp®tition. Les nageurs et nageuses doivent se pr®senter ¨ la chambre dôappel au moins dix 
minutes avant lô®preuve concern®e. Les nageurs et nageuses doivent °tre munis de leur licence 
régulièrement enregistrée à la Fédération. 
 
 Se présenter en retard peut être un motif de disqualification.  
 
 
ENTRÉE DANS LôAIRE DE COMPÉTITION 
 
 Les nageurs et nageuses seront accompagnés par le commis de course ou des personnes 
d®sign®es ¨ cet effet, qui les guideront jusquô¨ la ligne de d®part. 
 
 Lôentr®e suivra un ordre d®croissant en commen­ant par le nageur ou la nageuse du 
couloir n° 8 et en finissant par le n° 1 ou vice-versa. 
 
 Pour les séries éliminatoires, la série sera annoncée par le speaker.  
 
 Pour les finales, lôordre de d®part sera le m°me, mais les nageurs et nageuses seront 
annonc®s un par un. Chaque nageur ou nageuse ¨ lôappel de son nom devra alors sôapprocher du 
plot de d®part pour °tre identifi® et saluer par le public, il restera dans cette position jusquô¨ la fin 
de sa présentation. 
 
 
CÉRÉMONIE DE REMISE DE MÉDAILLES 
 
 Les cérémonies de remise de médailles auront lieu après chaque finale des différentes 
®preuves. Les vainqueurs se dirigeront directement et le plus t¹t possible de lôaire r®serv®e ¨ cet 
effet pour former le cortége cérémonial. 
 
 Le déroulement de la cérémonie se déroulera comme suit : 

 
- Annonce de la cérémonie 
- Musique de défiler 
- Défilé jusquôau podium 
- Remise des médailles 
- Musique  
- Défilé de sortie 
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 Dates :   Interclubs I  30/12/2007 et 27/01/2008(Sud) 

       06/01/2008 et le 03/02/2008(Nord) 

    Interclubs II  02 et 09 Mars 2008 (Nord et Sud) 

    Interclubs III  11 et 25 Mai 2008   (Nord et Sud) 

 

 Lieux :   Interclubs I  Casablanca (Sud) ï Rabat (Nord) 

     Interclubs II  Casablanca  (Sud) ï Rabat (Nord) 

     Interclubs III Casablanca (Sud) ï Rabat (Nord) 

 

 Durée :      02 jours pour chaque Interclubs (4 séances)  

 

Dates limites   : 

 

- Interclubs I :  

30/12/2007- Sud    06/01/2008 - Nord 

Par poste  Mercredi  17 Décembre 2007  Mercredi 26 Décembre 2007 

Par fax  Samedi 22 Décembre 2007  Samedi 29 Décembre 2007  

Retraits par fax Jeudi 27 Décembre 2007   Jeudi 03 Janvier 2008 

  

27/01/2008- Sud    03/02/2008 - Nord 

Par poste  Mercredi  16 Janvier 2008  Mercredi 23 Janvier 2008 

Par fax  Samedi 19 Janvier 2008   Samedi 26 Janvier 2008  

Retraits par fax Jeudi 24 Janvier 2008   Jeudi 31 Janvier 2008 

 

- Interclubs II :  

02/03/2008(Nord et Sud)   09/03/2008 (Nord et Sud) 

Par poste  Mercredi  20 Février 2008  Mercredi 27 Février 2008 

Par fax  Samedi 23 Février 2008   Samedi 01 Mars 2008  

Retraits par fax Jeudi 28 Février 2008   Jeudi 06 Mars 2008 

  

- Interclubs III :  

11/05/2008(Nord et Sud)   25/05/2008 (Nord et Sud) 

Par poste  Mercredi  30 Avril 2008   Mercredi 14 Mai 2008 

Par fax  Samedi 03 Mai 2008   Dimanche 18 Mai 2008  

Retraits par fax Jeudi 08 Mai 2008    Jeudi 22 Mai 2008 
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1- Epreuves 

   

 - Les épreuves des interclubs sont réservées uniquement aux catégories des Minimes, Cadets, 

Juniors et Séniors sauf pour les benjamins qui ont réalisés les minimas mentionnés sur la grille 

de qualification aux championnats du Maroc lors de la saison écoulée. 

- Aucun nageur ou nageuse ne pourra être engagé à plus de 2 épreuves par séance.   

 - Pour les ®preuves du 800 et 1500 m chaque club aura le droit dôengager 2 nageurs par catégorie.

  

 - Toutes les épreuves se nageront en finales directes avec classements aux temps.  

- Ne marqueront des points que les nageurs classés parmi les 8 premiers de chaque épreuve et ayant 

réalisés les temps minima. 

- les retraits doivent °tre effectu®s avant lô®tablissement du programme (voir dates limites). 

 

2- S®ries et Temps dôengagements  

 

- Ne seront pris en consid®ration comme temps dôengagements que la meilleure performance 

enregistrée à la FRMN et effectuée lors des compétitions fédérales ou Clubs de la saison en cours ou 

de la saison ®coul®e. Les nageurs et nageuses nôayant pas de performances enregistr®es au niveau de 

la fédération se verront attribués les temps du tableau des minima 

 - Les engagements seront établis toutes catégories confondues 

 

3- Cotation 

 

- Durant cette compétition, les temps enregistrés seront cotés sur la tablette de cotation de la FRMN. 

 

4- Titres et classements 

 

- Des classements Garçons, Filles et Général seront établis par catégorie. 

- Pour prendre part au classement général un club devra faire nager au moins 1 garçon et une fille. 

- les points récoltés aux classements généraux des 3 Interclubs sont pris en considération pour la 

coupe de Mérite 

 

5- Résultats 

 

- Tous les résultats enregistrés serviront de base pour la qualification aux Championnats du MAROC 

M ï C ï J ï Open. 

 

6- Représentant 

 

- Seuls les directeurs techniques, les entraîneurs ou leurs délégués mentionnés sur les feuilles 

dôengagements, sont autoris®s ¨ se rapprocher du secr®tariat de comp®tition. 

 

7- Réserves 

 

- Toutes réserves ou réclamations doivent être formulées par écrit et transmises au Délégué Fédéral 

accompagnées de 200 dhs avant la fin de la séance. 

- La FRMN sôoctroie le droit de r¯glement de tout litige qui surviendrait et ce conformément à la 

règle en vigueur. 

 

 

 




